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L’Union Communiste (trotskyste) qui édite Lutte Ouvrière, sous le nom duquel elle est connue en tant
qu’organisation politique, regroupe des militants pour qui communisme et socialisme sont le seul avenir
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Sommaire Bouygues arrose
ses actionnaires

Le groupe Bouygues, un des
principaux groupes capitalistes
français, qui avoue un chiffre
d’affaires de 21,8 milliards
d’euros, se porte bien. Spécia-
lisé dans le bâtiment et les tra-
vaux publics, il s’est ensuite
étendu vers la télévision, la télé-
phonie mobile et la distribution
de l’eau. Il a bien défrayé quel-
quefois la chronique pour avoir
confié la mise en œuvre de
chantiers importants, comme le
Stade de France à Saint-Denis, à
des entreprises sous-traitantes
peu respectueuses des lois, utili-

sant largement une main-
d’œuvre étrangère non
déclarée. TF1, de son côté, est
grande consommatrice de per-
sonnel intermittent. Mais le
plus important n’est-il pas que
les profits rentrent et que les
actionnaires soient contents ?
Contents, ils peuvent l’être.

Rien qu’au cours des douze
derniers mois l’action Bouy-
gues a augmenté de 13 %. Là
ne s’arrête pas le bonheur de
ces actionnaires auxquels a été
versé un dividende en aug-
mentation de 39 % au titre des

bénéfices de l’année 2003 et
qui se partageront 1,7 milliard
d’euros en janvier prochain, à
ra i son de c inq euros par
action. Cinq euros cela peut
paraître bien modeste mais
pour les plus gros actionnaires
cela représente des sommes
fort rondelettes leur permet-
tant de nouvelles « interven-
tions » profitables dans le
monde des affaires.

Ainsi, la holding contrôlée
par les frères Martin et Olivier
Bouygues empochera la baga-
telle de 233 millions d’euros.

Cette opération devrait aussi
permettre, selon le directeur
général du groupe Bouygues,
d’augmenter de 15 % la valeur
de l’entreprise et de revalori-
ser en Bourse les act ions
Bouygues . Ce la s ’appe l l e
récompenser la fidélité des
actionnaires. Quant aux sala-
riés des entreprises du groupe
Bouygues, rien n’est prévu
pour eux, tant il est vrai que ce
sont les bas salaires qui génè-
rent les gros profits.

Alain VALLER

� La marée noire de l’Erika

Les marins-pêcheurs accusés
d’en avoir profité

La Commission de Bruxel-
les vient de décider que les
sommes déboursées par l’État
français pour aider les marins-
pêcheurs victimes de la marée
noire, suite au naufrage de
l’Erika en décembre 1999,
n ’ é t a i e n t p a s j u s t i f i é e s .
S’appuyant sur les chiffres de
la vente du poisson, la Com-
m i s s i o n e s t i m e q u e l e s
marins-pêcheurs, contraire-
ment aux producteurs de
coquillages directement tou-
chés par la marée noire, n’ont
pas subi de préjudice et que les
aides de l’État français (princi-
palement sous forme d’allége-
ments de charges sociales)
constituent en fait une mesure
protectionniste, visant à sou-

tenir les marins-pêcheurs
français face à leurs concur-
rents européens. Par consé-
quent, elle demande que les
pêcheurs français rembour-
sent les aides reçues.

Il est possible et même
vraisemblable que les gros
armateurs, qui envoient leurs
bateaux-usines pêcher en
haute mer, loin des côtes
a t l a n t i q u e s p o l l u é e s p a r
l’Erika, n’aient pas eu à souf-
frir d’un manque à gagner.
Mais rien ne dit que ce soit le
cas du petit patron-pêcheur
qui, limité par la taille de son
bateau, pratique plutôt la
pêche côtière. Pourtant, ils
sont accusés d’avoir soi-disant
profité indûment de la marée

noire, alors que, dans le même
temps, les groupes pétroliers
qui font des bénéfices records
continuent à jouir de l’impu-
nité et ne sont pas obligés de
réparer les dégâts qu’ils com-
mettent. Comme TotalFinaElf
qui, pour faire des économies,
avait affrété un bateau-pou-
belle en toute connaissance de
cause.

Bien sûr, les compagnies
pétrolières alimentent le fonds
d’indemnisation pour les pol-
lutions par hydrocarbures (le
FIPOL). Mais les rembourse-
ments sont limités à 183 mil-
lions d’euros, quelle que soit
l’ampleur des dégâts. Or, pour
l’Erika, ils ont été estimés à
plus de 457 millions d’euros !

L’État français avait alors pris
en charge une partie des frais
de nettoyage des côtes et a
a c c o r d é d e s a i d e s a u x
pêcheurs et producteurs de
coquillages.

Il était choquant de voir
l’État français mettre la main au
porte-monnaie, c’est-à-dire en
puisant dans l’argent public,
pour indemniser les victimes,
tandis que, afin de ne pas léser
les intérêts de la compagnie
pétrolière, il n’avait pas pré-
senté la facture à TotalFinaElf.
Il est tout aussi choquant de
demander aux marins-
pêcheurs de rembourser ces
aides, tandis que TotalFinaElf
continue de s’en laver les mains.

Marianne LAMIRAL
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La « jungle sociale »,
c’est le capitalisme !

Après le prétendu référendum orga-
nisé par Bosch-Vénissieux pour imposer
au personnel une augmentation de
temps de travail sans compensation
salariale, et l’annonce par Doux, le
numéro un du conditionnement de la
volaille, de son intention de suivre la
même voie, le Journal du Dimanche a
demandé à Raffarin s’il s’agissait de
« chantages à la délocalisation ».
« Dans certains cas, j’y vois un abus de

rapport de force », a-t-il répondu, parlant aussi de
« jungle sociale ». Mais dans quels cas y a-t-il de tels
abus ? Il s’est bien gardé de le préciser. Et il s’est surtout
bien gardé de promettre des mesures pour empêcher
ces pratiques qu’il fait mine de condamner.

En matière d’hypocrisie, Raffarin est bien dans la
ligne de Chirac. Lorsque les patrons de Métaleurop
avaient fermé purement et simplement l’entreprise en
janvier 2003, jetant son personnel à la rue, sans respec-
ter la moindre procédure légale, Chirac avait parlé de
« patrons-voyous ». Mais dix-huit mois plus tard,
aucune mesure n’a été prise contre ces « patrons-
voyous ».

Pour les travailleurs, Chirac et Raffarin ont de temps
en temps des mots compatissants. Mais dans les faits,
toutes leurs décisions sont au service du patronat.

D’ailleurs, sur le fond, Raffarin n’a fait que confirmer
qu’il restait partisan « d’assouplir » encore plus la loi sur
les 35 heures, par des « discussions entre les partenaires
sociaux », en précisant qu’il n’était « pas hostile à la dis-
cussion dans l’entreprise ». Mais c’est précisément ce
qui s’est passé chez Bosch, « une discussion dans l’entre-
prise », car il y a toujours une « discussion », par la force
des choses, entre un maître-chanteur et ses victimes !

Évidemment, les patrons qui veulent faire travailler
plus leur personnel sans augmentation du salaire ne
facilitent pas les choses à Chirac et Raffarin, dont le
principal argument, pour justifier de nouvelles entorses
aux règles actuelles sur les heures supplémentaires,
c’est qu’il faudrait « permettre à ceux qui veulent tra-
vailler plus de gagner plus ». Mais cela aussi est une

escroquerie. Les patrons ne font pas faire des heures
supplémentaires à leurs salariés pour leur permettre de
gagner plus. Mais seulement quand ils en ont besoin. Et
quand les carnets de commande sont moins pleins, ils
diminuent les horaires, sans se soucier de savoir si cela
entraîne des baisses de salaire. L’annualisation du
temps de travail, que permettait la loi Jospin-Aubry sur
les 35 heures, a été un cadeau pour le patronat, en lui
permettant de faire effectuer des heures supplémen-
taires non majorées, et s’est traduite par une baisse de
salaire pour de nombreux travailleurs. Augmenter
encore le contingent d’heures supplémentaires autori-
sées, comme le réclame le Medef, et comme Chirac et
Raffarin s’en montrent partisans, irait exactement dans
le même sens. La seule manière pour les travailleurs de
gagner mieux leur vie, c’est d’imposer au patronat des
concessions salariales.

La « jungle sociale » à laquelle Raffarin prétend être
opposé, c’est pourtant la caractéristique même du sys-
tème économique dans lequel nous vivons, un système
qui fait passer avant tout la recherche du profit capita-
liste, qui tient pour quantité négligeable le sort des tra-
vailleurs, et dont Chirac et Raffarin, tout comme leurs
prédécesseurs, sont les serviteurs.

Et pour survivre quand règne la loi de la jungle, rien
ne sert de réclamer plus de concertation, de réunions
autour du tapis vert, comme se contentent trop sou-
vent de le faire les grandes confédérations syndicales,
plus soucieuses d’être reconnues comme des interlocu-
teurs valables par le gouvernement et le patronat, que
de défendre les intérêts généraux du monde du travail.
Il faut mener la lutte de classe aussi résolument que le
patronat. Et si ces vacances d’été doivent nous per-
mettre de récupérer des forces, que ce ne soit pas seule-
ment pour mieux supporter une nouvelle année
d’exploitation, mais aussi pour mener les luttes néces-
saires pour mettre un coup d’arrêt aux prétentions du
patronat.

Arlette LAGUILLER

L’éditorial

d’Arlette Laguiller
Éditorial des bulletins d’entreprises
du 26 juillet 2004

� Trou de la Sécu

Le gouvernement creuse,
les assureurs privés ramassent
Une disposition, votée en
catimini dans la loi
réformant l’assurance-
maladie, est proprement
scandaleuse : elle fait
prendre en charge par la
Caisse d’assurance-maladie
le surcoût des primes
d’assurance professionnelle
des médecins, surcoût
décidé par les compagnies
d’assurances privées.

Les chirurgiens libéraux, à
l’occasion de la préparation de
leur « exil symbolique » à
Wembley, en Angleterre, pour

la première semaine de sep-
tembre, ont t iré le s ignal
d’alarme, concernant leur
situation personnelle.

Entre autres griefs et revendi-
cations, ceux-ci ont dénoncé
l’explosion de leur prime d’assu-
rance (la RCP – Responsabilité
civile professionnelle). En effet,
celle-ci a été multipliée par 10 en
l’espace d’une dizaine d’années,
passant de 1 500 euros en 1993 à
16 600 euros en 2003. En effet, les
grandes compagnies d’assuran-
ces, Axa en premier lieu, prétex-
tant une augmentation « pos-

sible » des poursuites judiciaires
à l’encontre des chirurgiens, des
obstétriciens et autres médecins
risquant d’être poursuivis par
leurs patients, ont augmenté ces
dernières années de manière
éhontée les tarifs des assurances
professionnelles de ces médecins.
L’augmentation des poursuites
judiciaires est restée virtuelle,
l’augmentation des primes a été
réelle. Des « négociations » entre
les assureurs et les médecins ont
eu lieu fin 2003, sous la tutelle des
ministères de la Santé et des
Finances, et se sont terminées

par… la victoire des assureurs.

Et reprenant la promesse de
Mattei, son prédécesseur au
ministère de la Santé, Douste-
Blazy a introduit dans la récente
loi sur l’assurance-maladie un
dispositif qui permet d’aider les
médecins à payer leurs primes
d’assurances... avec l’argent de la
Sécu. En effet, tout ou partie de
l’augmentation des primes
d’assurances des médecins exer-
çant en établissements de santé,
publics ou privés, seront prises en
charge.. . par l’assurance-
maladie !

Encore une fois, voilà un
exemple de détournement de
fonds, – 150 millions d’euros
seront dépensés la première
année ! –, d’utilisation fraudu-
leuse de l’argent des assurés
sociaux, d’aggravation délibérée
du prétendu déficit de la Sécu,
pour le seul profit d’Axa et com-
pagnie, de l’aplatissement de
l’État devant ces requins refusant
de les contraindre, ne serait-ce
qu’un peu, à restreindre leur
appétit.

Bertrand GORDES
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Alerte rouge !
Après les ouvriers de Bosch-Vénis-

sieux, ce sont ceux du volailler Doux,
ceux de Seb et sans doute déjà d’autres,
à qui leur patron impose des horaires
plus longs pour des salaires inférieurs,
dans le but ouvert et cynique de faire
des économies sur leur dos. Ce mau-
vais coup sur la tête des salariés de ces
entreprises, tous ceux qui y réfléchis-
sent un peu, qu’ils soient travailleurs
du rang ou syndicalistes, savent bien
que ça n’arrive pas qu’aux autres, que
d’autres patrons, voire tous les
patrons, s’ils croient que c’est possible,
passeront à leur tour à l’acte. Non pas
que les entreprises, et particulièrement
les grosses, soient en difficulté, leurs
profits sont déjà fabuleux, mais parce
que leur appât du gain est sans limites.

Ils sont encouragés par ce gouver-
nement, lequel après avoir réussi à
faire passer des mesures contre le
salaire indirect, tapant dans les retrai-
tes, charcutant la protection santé, se
croit maintenant permis de partir à
l’assaut des salaires directs. Tel est le
véritable but de la campagne sur
« l’assouplissement des 35 heures »,
laquelle n’a absolument pas pour objet
de faire « gagner plus aux salariés qui
veulent travailler plus », comme Chirac
ou Raffarin le prétendent, mais de per-
mettre aux patrons de faire travailler
plus en payant moins. Et de prôner « la
négociation par entreprise ». N’est-ce
pas le cas à Bosch-Vénissieux ? Ils peu-
vent bien parler après hypocritement à
ce propos de « pente glissante », mais ce
sont eux qui préparent le terrain.

Le scénario des patrons qui se lan-
cent dans cette voie consiste, en bran-
dissant des menaces de licenciements
voire de fermeture, à demander aux
syndicats de signer des accords et de
cautionner ainsi des sacrifices sous for-
mes diverses : temps de travail rallongé
non compensé ou partiellement payé,
suppressions de primes, blocage de
salaires pour les années à venir... Le
même qu’en Allemagne où après Sie-
mens, des grosses entreprises les unes
après les autres s’enfilent dans la
brèche. Et bien que cela paraisse totale-
ment contradictoire pour des syndi-
cats se réclamant de la défense des inté-
rêts des travailleurs, il s’en trouve
d’assez serviles, d’un côté ou de l’autre
du Rhin, pour répondre aux désirs
patronaux et céder à leurs « revendica-
tions ». Le monde à l’envers ! On l’a vu
chez Bosch où avant même que la

direction ait « consulté » nominale-
ment les travailleurs, leur faisant savoir
que ceux qui n’accepteraient pas le
nouveau contrat seraient licenciés, la
CFDT et la CGC avaient s igné
l’accord. Et il est aisé de prédire que
dans nombre d’entreprises il ne sera
pas difficile aux patrons de trouver de
semblables compères.

Comment faire alors pour arrêter
cette machine infernale qui menace de
tous nous écraser ? Les exemples de
Bosch, Doux ou Seb nous enseignent
qu’il vaudrait mieux ne pas attendre de
nous retrouver dans la situation diffi-
cile des travailleurs de ces entreprises,
contraints à nous défendre contre cette
nouvelle offensive patronale les uns
après les autres chacun dans notre
coin. Des confédérations syndicales
dignes de ce nom, des partis voulant
réellement œuvrer à la défense des
intérêts de la classe ouvrière, se
devraient de se prononcer clairement
pour l’organisation d’un mouvement
de tous les salariés ensemble, destiné à
faire barrage aux prétentions patrona-
les. Les patrons ne s’engageront plus
avant sur la voie actuelle que s’ils
croient pouvoir le faire impunément.
S’ils pensaient qu’avec cette nouvelle
provocation ils risquaient de déclen-
cher une réaction d’ensemble de tous
les travailleurs, ils y regarderaient à
deux fois. Ils savent bien que ça pour-
rait leur coûter beaucoup plus cher que
ce qu’ils aimeraient que ça leur rap-
porte.

Nous sommes nombreux à avoir
conscience des dangers actuels et des
moyens qui pourraient changer radi-
calement la situation. Il faut tout faire
pour œuvrer à une réponse
d’ensemble des travailleurs : dans nos
syndicats en la mettant à l’ordre du
jour des réunions ; dans les entreprises
avec tous les travailleurs, en faisant se
prononcer dans un premier temps
tous ceux qui veulent réagir avant que
ce soit trop tard, en tissant des liens
avec ceux des autres entreprises dans
un second.

Préparons la riposte.

Editorial des bulletins
d’entreprises l’Etincelle

du 26 juillet 2004
publiés par la Fraction

Depuis plusieurs années, il existe au sein de notre organisation une tendance minoritaire.
Cette tendance soumet des textes différents de ceux de la majorité au vote de nos camarades lors
de nos conférences nationales. Mais elle s’est exprimée aussi, à chaque fois qu’elle l’a désiré,
dans les bulletins intérieurs de notre organisation.

Ces camarades ont demandé à se constituer en tendance structurée ou, autrement dit, en
fraction.

C’est pourquoi ils s’expriment chaque semaine à cet endroit, dans les colonnes de notre heb-
domadaire, parfois pour défendre des opinions identiques ou semblables à celles de la majorité,
parfois pour défendre des points de vue différents.
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Dossier : Accidents du travail et maladies professionnelles : faux frais de l’exploitation pour le patronat et l’État.

Articles : L’alliance LO-LCR après « l’échec » électoral - La réforme de l’assurance maladie va-t-elle passer
comme une lettre à la poste ? - Belgique : vote obligatoire pour scrutin sans enjeu - Irak : le blanc-seing de
Chirac à Bush - Israël : quand Jérusalem succède à Johannesburg.

Pour se procurer ce numéro, 1,5 €, ou s’abonner (1 an : 9 € ; de soutien : 15 €) écrire à :
LO, pour la Fraction, BP 233-75865 Paris Cedex 18
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Leur société

� Service minimum

Un projet scélérat
contre les travailleurs
La commission Mendelkern,
nommée par Raffarin et Chirac,
avait pour mission de réfléchir aux
possibilités de mise en place d’un
service minimum dans les
transports collectifs terrestres –
c’est-à-dire non seulement à la
SNCF et la RATP, mais dans toutes
les entreprises de transport,
publiques ou privées. Le terme de
« service minimum » a eu beau être
hypocritement remplacé par celui
de « service garanti », c’est bien
d’une limitation, voire d’une
interdiction pure et simple du droit
de grève, que l’on parle. La
commission a rendu ses conclusions
mercredi 21 juillet. Des conclusions
qui, si elles étaient suivies par le
gouvernement, constitueraient une
nouvelle – et profonde – régression
sociale.

Il s’agit en fait de répondre aux
demandes d’un certain nombre de
patrons gênés par les grèves dans les
transports et, au passage, de flatter l’élec-
torat le plus réac-
tionnaire.

La commission,
qui se dit soucieuse
des droits des tra-
vailleurs ( !), dit
préférer à toute
solution radicale la
« négociation » :
plutôt que de lais-
ser les grèves
paralyser le trafic,
il n’y a qu’à faire
en sorte qu’il n’y
ait plus de rai-
sons de fa i re
grève . . . Pour
cela, elle préco-
nise de rendre
obligatoire une période de négociation
de sept jours avant la moindre heure de
grève ! Si ce délai n’était pas respecté, la
grève pourrait être déclarée illégale –
avec toutes les sanctions que cela peut
signifier pour les travailleurs concernés.

Mais une négociation, cela se fait à
deux : et si c’est le patron qui refuse de
négocier, que se passera-t-il ? La com-
mission, qui regarde vraiment le patro-
nat avec les yeux de Chimène, estime le
cas peu probable. Mais si cela devait arri-
ver quand même, quelles sanctions pour
les entreprises ? Un membre de la com-
mission a expliqué que « dans ce cas,
nous avons estimé que des sanctions
d’ordre financier seraient malvenues. » Ce
sera donc... un blâme ! Le patronat doit
trembler devant cette menace.

Autre bâton mis dans les roues des
travailleurs souhaitant se mettre en
grève : la commission souhaite mettre
en œuvre tous les moyens permettant,
en cas de grève, de « mieux informer le
public et les usagers ». Autrement dit : de
savoir précisément quel trafic il sera pos-
sible d’assurer. Pour cela, les grévistes
devraient se déclarer individuellement

48 heures à l’avance à leur hiérarchie !
Pour répondre à une question sur les

risques de pression que risquaient de
subir les salariés concernés, Jean-Paul
Bailly, ex-patron de la RATP et actuel
dirigeant de La Poste, membre de la
commission, a eu le culot de répondre
qu’il ne voyait pas où était le problème,
puisque « une grève est de toute façon un
acte public, et qu’il faut bien connaître les
noms des grévistes pour pouvoir retenir
leur salaire » ! Comme si se mettre en
grève, collectivement, au milieu de ses
camarades, était équivalent à aller se
déclarer futur gréviste, tout seul, dans le
bureau de son chef !

Si toutes ces mesures échouent pour
empêcher les grèves, alors la commis-
sion admet qu’il faudra « se résoudre » à
limiter le droit de grève. Mais elle préco-
nise de le faire non pas nationalement,
mais de façon décentralisée. On deman-
derait alors aux régions, départements et
communes de définir quels sont les axes
de transport « essentiels aux besoins du
pays », et on les autoriserait à supprimer

purement et simplement le droit de
grève sur ces
lignes. Dans le
cas où une com-
mune, par
exemple, sous-
traiterait les trans-
ports à une entre-
prise privée, elle
pourrait inclure
cette interdiction
dans le contrat dit
de « délégation de
service public ».

On pourrait se
dire qu’au moins,
ce la la i s sera i t la
liberté à certains élus
hostiles à ces régres-

sions de refuser ces pratiques.
Même pas : la commission recommande
la création d’une commission adminis-
trative qui veillerait à interdire aux élus
de faire du zèle... « dans un sens ou dans
l’autre ». Ainsi un élu qui refuserait
d’interdire le droit de grève pourrait se
voir sanctionné.

Avec la publication de ce rapport, le
gouvernement entame les grandes man-
œuvres contre les travailleurs des trans-
ports. Naturellement, un rapport n’est
pas une loi, et il ne s’agit ici que de
recommandations. N’empêche : c’est
une façon de commencer à préparer les
esprits à une limitation du droit de
grève.

Le ministre des Transports a salué les
conclusions de la commission en les
qualifiant de « modérées et faisables ». Si,
à la rentrée, le gouvernement se lance
dans la mise en œuvre de ces mesures, il
reviendra aux travailleurs concernés de
faire échec à ces projets scélérats pour
interdire les grèves.

Pierre VANDRILLE
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� Hausse du Smic hôtelier

Un rattrapage qui
ne coûte rien
aux patrons

La principale organisation
patronale de l’hôtellerie,
regroupant les patrons des
hôtels, bars, cafés et restau-
rants, a signé jeudi 22 juillet un
accord entérinant la fin du
Smic hôtelier, qui concernait
des dizaines de milliers de sala-
riés, et son alignement sur le
Smic normal. Cela correspond
à une hausse de salaire de
11 %. Le même accord prévoit
aussi de donner aux salariés
cinq jours de congés supplé-
mentaires ainsi que deux jours
fériés, et ce en échange du
maintien des 39 heures...

Si cet accord montre bien
quelque chose, c’est l’exploita-
tion forcenée qui règne dans
toute cette corporation, qui
pratique des salaires très bas,
certains cadres de la restaura-
tion ou de l’hôtellerie étant
payés au Smic et les employés
(serveurs, serveuses, femmes
de ménage, plongeurs,
employés de cuisine, etc.)
moins que le Smic. Quant aux
39 heures, c’est loin d’être la
règle. Les heures supplémen-
taires parfois non payées ne se

comptent plus. Ce nouveau
dispositif est donc un progrès.
Les patrons des hôtels, restau-
rants ou cafés avaient le culot
de se plaindre de ne pas parve-
nir à fidéliser leurs employés,
ce qui n’est pas étonnant, au vu
des conditions de travail et des
salaires pratiqués.

Mais ce n’est pas la pénurie
de personnels qui a fait céder
les patrons. Ce texte a été signé
par les patrons avec une juteuse
contrepartie financière ! En
effet, le gouvernement s’est
engagé à pérenniser de façon
définitive le dispositif tempo-
raire de baisses des charges
sociales attribué à la branche,
équivalant à l’abaissement de la
TVA de 5,5 % sur l’ensemble
du chiffre d’affaires qui devait
être mis en place en 2006.

Ils sont vraiment soignés
aux petits oignons, ces patrons
qui se voient offrir, avec
l’argent prélevé sur toute la
population, le paiement d’une
partie des salaires de leurs
employés.

Aline URBAIN

� Demandeur d’asile

Un parcours du combattant
Pour obtenir le statut de

réfugié politique en France, le
dédale des démarches adminis-
tratives passe d’abord par
l’OFPRA (Office Français des
Réfugiés et Apatrides). Si celui-
ci refuse, on a un mois pour sol-
l ic i ter la commiss ion de
recours, qui est le dernier
moyen pour obtenir le statut de
réfugié. Après, c’est l’expulsion
ou la clandestinité. Autant dire
que cette commission déter-
mine l’avenir des demandeurs
d’asile.

Voilà comment se passe une
commission, d’après le témoi-
gnage d’une de nos lectrices :

« Tous les convoqués de la
matinée doivent arriver à 8 h 30.
Dès l’arrivée, le personnel vérifie
les convocations mais aucune
explication n’est donnée sur le
déroulement de la commission.
Vu l’accueil, personne n’ose
demander quoi que ce soit.
L’attente commence dans une
grande salle puis les personnes
sont réparties dans des salles dif-
férentes. Chaque commission est
composée d’un président, de deux
assesseurs et d’un rapporteur qui

lit le compte rendu de l’OFPRA.
En une matinée, chaque commis-
sion va traiter une vingtaine de
dossiers. L’ordre de passage
dépend de la présence d’un avo-
cat ou d’un interprète. Dès
l’arrivée de ces derniers le dossier
passe prioritairement. La durée
de “l’interrogatoire” est variable :
une demi-heure en début de
matinée mais plus le temps passe
et plus la durée diminue. Vers
midi, les dossiers sont expédiés en
10 minutes.

Le demandeur d’asile est
assailli de questions : il doit être
en mesure de prouver arrestation,
condamnation ou tortures. Seuls
les documents officiels sont rete-
nus. La parole ne suffit pas. Par
exemple pour les tortures, on leur
demande de montrer leurs
séquelles ou des certificats médi-
caux. Facile quand on a fui son
pays !

À chaque question, il faut
répondre sans hésiter, donner les
détails les plus personnels sous
peine d’être accusé de mensonge.
Le ton est en permanence suspi-
cieux. La moindre question peut
être un piège. Rechercher un

réconfort dans l’assistance est
interprété comme une dérobade.
Dans un procès, c’est le tribunal
qui doit prouver la culpabilité,
lors de cette commission, c’est le
contraire. C’est au demandeur
d’apporter les preuves de sa
bonne foi.

À tout moment, le président
de la commission peut mettre
brutalement fin à l’entretien. Le
demandeur se retrouve alors dans
le couloir sans savoir ce qui va se
passer ensuite. En fait, il recevra
un courrier dans un temps indé-
terminé pour lui signifier si sa
demande est acceptée ou refusée.

Les associations qui s’occu-
pent des sans-papiers estiment à
un cinquième le nombre de
demandeurs qui obtiennent un
statut de réfugié pol i t ique
(OFPRA et commission de
recours compris). Cette commis-
sion de recours n’est qu’une étape
de ce parcours semé d’obstacles
mais elle est bien révélatrice de ce
que subissent les demandeurs
d’asile pour régulariser leur
situation en France. »

� Tabac

Arguments fumeux
ou pas...

Pour couper l’herbe sous le
pied de plusieurs fabricants de
tabac, dont Pall Mall, Philip
Morris et JTI, qui avaient envi-
sagé de mettre sur le marché des
cigarettes moins chères, le gou-
vernement a clairement affiché
son intention : il n’autorisera
pas des baisses de plus de 5 %
sur un paquet de cigarettes.

Un des arguments avancés

est qu’une baisse des prix porte-
rait préjudice à la campagne
antitabac ; selon le ministère de
la Santé, celle-ci commence à
porter ses fruits puisqu’environ
deux mill ions de fumeurs
auraient arrêté. Ce qui est certes
une bonne chose. Mais un autre
argument concerne la santé...
des caisses publiques cette fois.
Car, sur un paquet de cigarettes

vendu dans ce pays, l’État per-
çoit environ 80 % de taxes (de
droits de consommation et de
TVA). Et l’écran de fumée de la
santé publique ne saurait cacher
ces rentrées fiscales, non négli-
geables, dont l’État entend bien
récupérer et l’odeur et les cen-
dres !

Dominique MATHIEU

� Le cigarettier Philip Morris

Un milliard d’euros
pour continuer à enfumer

Le cigarettier Philip Morris,
fortement soupçonné depuis une
quinzaine d’années d’être com-
plice « passif » et bénéficiaire
bien actif d’un important trafic
de cigarettes, vient d’obtenir en
échange d’un milliard et demi de
dollars (un milliard deux cents
millions d’euros) l’abandon des
poursuites engagées à son
encontre par la Commission
européenne et par dix des États
membres de l’Union européenne
devant la justice américaine.

L’augmentation régulière et
importante des taxes frappant
l’ensemble des produits dérivés

du tabac n’a pas manqué de
générer un important trafic de
contrebande de cigarettes entre
les pays où la taxation est faible
vers ceux où elle est plus forte. Et
les trusts du tabac ne seraient pas
trop regardants en acceptant les
importantes commandes
d’intermédiaires en vue d’ali-
menter clandestinement et illé-
galement le marché des pays
connaissant une taxation élevée.
C’était le cas de Philip Morris
soupçonné puis accusé d’avoir
contribué à tourner quelques lois
locales contraignantes pour
l’organisation de ce marché.

C’est pourquoi il a préféré négo-
cier à l’amiable le règlement de
cette accusation.

Lucide, un spécialiste de la
lutte antitabac commentait cet
arrangement : « On ne peut pas
garantir que ce genre de coopéra-
tion sera la bonne voie, car la
contrebande s’adapte.» Mais si
Philip Morris est prêt à débour-
ser à l’amiable plus d’un mil-
liard d’euros pour éviter un
procès, cela montre l’étendue
des bénéfices qu’il réalise aux
dépens du porte-monnaie... et
de la santé des fumeurs.

Alain VALLER

� Tati

Les repreneurs
veulent
licencier

Le PDG de Tati, chaîne
de magasins à bas prix, vient
d ’ a n n o n c e r q u e , f a u t e
d’avoir trouvé des partenai-
res pour son plan de restruc-
turation, il cédait l’entre-
prise. Parmi les douze pro-
positions, deux apparaissent
p l u s « s é r i e u s e s » : u n
importateur de textile Asia-
tex et Fabio Lucci, filiale du
groupe Eram. Asiatex a pro-
posé 12,6 millions d’euros,
s’engage à reprendre les 29
magasins du groupe mais ne
garderait que 600 des 997
sa lar iés . Quant à Fabio
Lucci, son offre serait plus
intéressante (14,5 millions
pour le rachat), il repren-
drait 622 salariés mais fer-
merait quatre magasins :
Bordeaux, Strasbourg, Creil

et Saint-Denis. La décision
finale sera prise le 3 août par
le tribunal de commerce de
Paris.

Aujourd’hui les éven-
tuels repreneurs ont tous le
même projet, garder ce qui
peut rapporter et licencier
au minimum un tiers des
employés. Quand Tati était
rentable, voire très rentable,
car il le fut, le PDG s’en met-
tait plein les poches. Main-
tenant que les profits ne sont
plus au rendez-vous, le
patron passe la main, sans
dommage pour lui, tandis
que les salariés sont mis à la
porte. Quant à ceux qu’on
appelle des « repreneurs »,
ce sont en réalité des licen-
cieurs.

Cédric DUVAL



6�Lutte Ouvrière n° 1878�30 juillet 2004

La recherche n’est pas près de trouver les crédits dont elle a besoin.

Leur société

� Douste-Blazy

Un vrai fils
de pub ?

Depuis quelque temps, on
peut voir dans les journaux
une campagne de pub du
ministère de la Santé pour ten-
ter de faire passer la prétendue
« réforme » de l’assurance-
maladie. La palme de l’hypo-
crisie revient à la conclusion :
« État, professionnels de santé,
industrie pharmaceutique,
entreprises, ménages : tous con-
tribueront, chacun à leur
mesure, à la sauvegarde et à
l’amélioration du système. »

« Chacun à sa mesure » !
Mais les 16 milliards d’euros
d’économies annuelles pré-
vus par la prétendue réforme
ne se feront-ils pas essentiel-
lement sur le dos du monde
du travail ? Avec l’augmenta-
tion de la CSG pour les
retraités imposables, l’élar-
gissement de l’assiette de la
CSG sur les salaires, l’aug-
mentation du forfait hospita-
lier, le paiement de un euro
par consultation, le dérem-
boursement des médica-
ments... on n’est pas loin de
la totalité des 16 milliards.

L ’État , qui cont inue
d’exonérer les entreprises de
20 milliards par an de charges
sociales, est loin de compen-
ser la totalité de cette somme
auprès de la Sécu.

Quant aux entreprises,
elles verront leur contribu-
tion s’élever à seulement 760
millions d’euros supplémen-
taires, par l’augmentation de
la Contribution sociale de
solidarité, qui passe d’un
malheureux 0,13 % à
0,16 % ! Et pourtant, celles-
ci ne cessent d’annoncer des
bénéfices fabuleux, les trusts
pharmaceutiques en tête.

« Soigner mieux en dépen-
sant mieux », voilà un slogan
publicitaire aussi cynique
que mensonger. De la pub,
quoi !

É. T.

� Caisse primaire d’assurance-maladie

Quand le gouvernement licencie
Près de 1970 emplois sur

106 000 doivent être supprimés
en 2004-2005 dans les Caisses
primaires d’assurance-maladie
(CPAM) par non renouvelle-
ment de près de 50 % des
départs en retraite. Sur une
période de cinq ans, la CGT
est ime que près de 5 600
emplois seront supprimés, soit
près de 9 % des effectifs. Cette
décision n’est en fait que la
conséquence de l’application
des mesures de Raffarin qui

annonçait récemment que
« l’an prochain, la majorité des
ministères respectera le non-rem-
placement d’un fonctionnaire sur
deux partant à la retraite ». Ce
qui signifie que 15 à 20 000
emplois disparaîtront dans la
fonction publique et que le gou-
vernement contribuera ainsi à
alimenter le chômage.

E n c e q u i c o n c e r n e l a
CNAM, Douste-Blazy a justi-
fié ces suppressions d’emplois
par le fait que « la carte Vitale

et la télétransmission abouti-
ront obligatoirement à moins
de remplacements ». Il n’y a
aucune raison pour que le
progrès technique entraîne
automatiquement des sup-
pressions d’emplois. Il pour-
rait servir à alléger le travail.
M a i s , e n p l u s , c o m m e
n’importe quel patron, l’État
d é c i d e d e s u p p r i m e r d e s
emplois avant même d’avoir
vérifié que la charge de travail
diminuerait. Et le secrétaire

d’État à l’assurance-maladie,
Xavier Bertrand, rajoute que
c e s d é p a r t s p e r m e t t r o n t
d’économiser 200 millions
d’euros d’ici 2007.

Ces millions d’euros en
moins, ce sont des économies
faites sur le dos des employés et
sur le dos des assurés. Du per-
sonnel en moins dans les
CPAM, c’est une dégradation
automatique du service public.

Cédric DUVAL

� Plan Cancer

Des bouts de ficelles
pour le grand chantier de Chirac

Jeudi 22 juillet, Chirac a
annoncé la deuxième étape de
son « plan Cancer ». Après sa
réélection, il avait fait de ce plan
une priorité, l’un des trois
« grands chantiers » de son
quinquennat. Mais une fois
l’effet d’annonce passé, on ne
peut que constater que la mon-
tagne a accouché d’une souris.

Chaque année en France
150 000 personnes meurent du
cancer, première cause de mor-
talité chez les hommes, seconde
cause de mortalité chez les fem-
mes. C’est dire qu’il faudrait
donner des moyens importants
à la recherche et aux hôpitaux.
Or, le budget de ce deuxième

volet du « plan Cancer » de Chi-
rac, est de 18 millions d’euros,
et encore, sur trois ans ! À titre
de comparaison le budget prévu
pour doter l’armée d’équipe-
ments supplémentaires est de
88 milliards d’euros.

Ainsi, chaque année, pour
un euro dépensé pour la lutte
contre le cancer , ce sont
presque 3 000 euros qui seront
consacrés aux engins de mort.

Et finalement, à y regarder
de plus près, le « plan Cancer »
de Chirac, en plus de son
maigre budget, vise en fait à
faire des économies sous pré-
texte d’obliger les médecins et
les chercheurs à travail ler

ensemble, ce qui, dans le lan-
gage des politiciens, signifie
réduire les personnels et faire
des économies sur le dos des
chercheurs.

Bref, un « plan Cancer »

dont on peut parier qu’il aura
peu d’impact sur la santé
publique, mais qui vise surtout
à soigner... la cote de popularité
de Chirac !

Éric TOLIAN
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� IVG à domicile

Une avancée pour les femmes
Désormais, les femmes désireuses de mettre un terme à
une grossesse non souhaitée en prenant un médicament
(l’ancien RU 486) ne seront plus contraintes de se rendre à
l’hôpital mais pourront le faire lors de consultations chez
un médecin de ville. Le ministre Douste-Blazy a signé un
décret allant dans ce sens, vendredi 23 juillet dernier. Le
texte devrait passer au Journal officiel dans la semaine et
permettre un début de prise en charge dès la rentrée.

Jusqu’ici, cette technique
était déjà utilisée mais la prise
de la pilule devait se faire en
hôpital. Sur 220 000 IVG prati-
quées chaque année, près du
tiers le sont ainsi. Cette solution
n’est possible qu’à moins de
cinq semaines de grossesse, or
les délais d’attente dans les cen-
tres hospitaliers limitaient la
possibilité d’y avoir recours.

La prise de ce médicament
chez le médecin est étroitement
encadrée : cinq consultations
restent obligatoires chez un
gynécologue ou un généraliste :
la première pour être informée

des différentes méthodes con-
traceptives, la deuxième pour
signer un consentement et le
protocole de soins. C’est à la
troisième que se fait la prise
d’un premier comprimé et à la
quatrième, deux jours après,
que sont administrés les autres.
C’est après cette prise-là, chez
soi, que l’avortement propre-
ment dit se déclenche et il vaut
mieux que la femme ne soit pas
seule à ce moment-là. La cin-
quième consultation enfin doit
avoir lieu entre 14 et 21 jours
après l’IVG pour contrôler le
bon état de l’utérus.

Les généralistes ou gynéco-
logues qui peuvent désormais
pratiquer ces actes dits « à
domicile » devront d’abord jus-
tifier d’une pratique régulière
de ce type d’IVG dans un hôpi-
tal ou une clinique et, ensuite,
avoir passé une convention
avec un hôpital public ou privé
afin que leurs patientes puissent
y être admises à tout moment
en cas de complication.

Jusqu’ici, de nombreuses
cliniques privées ne prati-
quaient pas d’ IVG parce
qu’elles n’y voyaient pas d’inté-
rêt. Pour en augmenter la renta-
bilité, le décret signé par le
ministre prévoit aussi une aug-
mentation du forfait de 29 %.
Ainsi, il faut espérer que la
recherche d’un centre hospita-
lier prêt à faire cette interven-
tion sera rendue moins difficile.
Et, en ce qui concerne les méde-

cins de ville, un forfait de 191,74
euros leur sera alloué, sans
dépassement possible et rem-
boursé à 70 % par la Sécurité
sociale.

Cet te mesure es t une
avancée pour les femmes qui
considèrent que prendre un
médicament est bien moins
traumatisant que de devoir
subir une intervention chirur-
gicale, même minime. Mais,
alors que cette possibilité était
inscrite dans la loi Aubry du 4
juillet 2001, il aura fallu quand
même trois ans pour que
l’arrêté l’autorisant soit signé,
b ien qu’une te l le mesure
réponde par ailleurs aux vœux
du ministère en déchargeant les
hôpitaux de ces interventions.
Mais depuis le début, le RU 486
s’est heurté à l’hostilité des
bigots en tout genre. Il n’en
reste pas moins que cette

mesure est une avancée pour les
femmes, même si le Planning
familial en déplore cependant
encore la lourdeur, considérant
que quatre consultations sont
suffisantes.

Elsa VERDUN
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Leur société

� Plan Climat

Des effets de manche
contre l’effet de serre

La lutte contre le réchauffe-
ment climatique préoccupe le
gouvernement, c’est du moins
ce que nous sommes censés
croire. Le ministre de l’Éco-
logie, un certain Serge Lepel-
tier, n’a-t-il pas présenté son
« plan Climat » jeudi 22 juillet
censé lutter contre les gaz à
effet de serre tel le gaz carbo-
nique, rendus responsables du
réchauffement de la planète ?

I l faut dire qu’en ce
domaine, les gouvernants
français ont déjà une longue
tradition de déclarations fra-
cassantes.. . guère suivies
d’effet.

En 1993, un an après le
sommet sur la Terre de Rio,
une Mission Interministérielle
de l’Effet de Serre était créée.
Depuis, les sommets, rencon-
tres ou réunions se sont suc-
cédé ainsi que les bonnes
paroles. Pour n’en citer que
quelques-unes, en 1999-2000,
Jospin lançait un programme
de lutte contre le changement
climatique, resté lettre morte.

Chirac déclarait en 2002 au
sommet de Johannesburg :
« La maison brûle et nous
regardons ailleurs ». En février
2003, Raffarin affirmait qu’il
fallait diviser par deux les
émissions de gaz à effet de
serre à l’échelle de la Terre et
même par quatre dans les pays
industrialisés... avant 2050.

En attendant le « plan Cli-
mat », une campagne de
publicité sur les économies
d’énergie a vu son budget
fondre de 15 millions à 3 mil-
lions d’euros, sans que l’on
puisse incriminer, en la cir-
constance, un quelconque
réchauffement climatique. Le
plan Climat lui-même, d’un
montant de 90 mil l ions
d’euros la première année,
comporte comme mesure
importante, la généralisation
de l’étiquetage énergétique, à
la façon des réfrigérateurs (A :
faible consommation, G :
forte consommation). Les voi-
tures, les chaudières, les fenê-
tres, les matériaux isolants

mais aussi les logements et les
bureaux, pourraient se trouver
ainsi étiquetés. Voilà bien de
quoi geler la production des
gaz à effet de serre !

Le secteur des transports
constitue le plus important
producteur de gaz à effet de
serre (plus de 26 %), avant
l’industrie (presque 21 %).
Mais l’autre mesure-phare du
plan, le bonus-malus pour les
véhicules polluants est, de fait,
abandonnée même si le
ministre affirme qu’il en pro-
posera la mise en œuvre à la
rentrée parlementaire.

Quant à l’idée de dévelop-
per les transports en commun,
en priorité dans les grandes
agglomérations, d’en faire des
réseaux denses, fiables, fré-
quents et gratuits, elle ne
semble pas avoir effleuré le
ministre. Il est vrai qu’une telle
mesure risquerait d’être effi-
cace...

Vincent PYROT

L’hôpital Saint-Antoine durant la canicule d’août 2003. Les mêmes causes risquent de produire les
mêmes effets en 2004.

A
FP

� Canicule

Le gouvernement se moque du monde
Le ministre de la Santé,
Philippe Douste-Blazy,
affiche sa satisfaction.
« Les objectifs d’ouverture
de lits d’hôpitaux ont tous
été atteints, voire
dépassés », a-t-il déclaré
lors d’une conférence de
presse convoquée pour
l’occasion vendredi 23
juillet. Et après avoir
précisé que « aucune
difficulté particulière n’a été
relevée, sauf en région
parisienne », il a effectué
une tournée marathon de
vérification des capacités
d’accueil des hôpitaux de la
capitale.

D’après le ministre, tout est
prêt en cas de canicule. Mais les
effets d’annonce ne remplacent
pas les moyens, qui demeurent
insuffisants.

Dans les hôpitaux :
situation d’urgence

Les rapports sur la canicule
de 2003, responsable de la mort
de 15 000 personnes, ont tous
montré les effets meurtriers du
manque de personnel dans les
hôpitaux, atténués uniquement
par les efforts et l’énergie
déployés par les personnels hos-
pitaliers.

Eh bien, le gouvernement
n’a pas embauché pour faire
face à cette pénurie croissante
de personnel.

Douste-Blazy a prévu qu’en
cas de nouvelle catastrophe
sanitaire les hôpitaux publics
d’Î le-de-France pourront
dépasser le plafond de 15 heures
supplémentaires par mois pour
les personnels hospitaliers non
médicaux volontaires. D’autre
part, les hôpitaux ont fait la liste
et ont pris les numéros de télé-
phone des personnels prêts à
revenir de vacances. Aggraver
les conditions de travail et le
surmenage du personnel, voilà
le plan dont se vante le ministre.

Il est évident qu’en cas de
canicule le manque de personnel
aurait les mêmes conséquences
que l’an dernier. Les services
fonctionnent constamment en
sous-effectif. À l’hôpital Simone-
Veil dans le Val-d’Oise, un ser-
vice de médecine a fermé six
semaines, par manque de per-
sonnel, avant la date prévue du
1er août. D’après le médecin
urgentiste Patrick Pelloux, prési-
dent de l’Association des méde-
cins urgentistes hospitaliers de
France, aux urgences « les équipes
sont débordées et saturent, car la
fréquentation ne baisse pas, et,
contrairement à ce qu’affirme le
ministère, les effectifs n’ont pas
augmenté ».

Île-de-France : un quart
à un tiers des lits fermés

Les images pendant la cani-
cule montrant des patients sur
des brancards entassés dans les
couloirs des urgences, mon-
trant aussi la promiscuité entre
malades et moribonds, com-
ment les oublier ?

Depuis des années, la poli-
tique d’économie des différents
gouvernements est responsable
d’une baisse constante du
nombre de lits : en 20 ans,
150 000 lits hospitaliers ont été
fermés.

Sur les 22 300 lits existants
actuellement en Île-de-France,
2 100 sont constamment fermés
pour travaux et à cause du
manque de personnel. Libérer
des lits est un casse-tête perma-
nent. Des médecins urgentistes
passent ainsi des heures au télé-
phone à chercher un lit dans un
autre service pour un malade
qui doit être hospitalisé. Et pen-
dant les périodes de congés,
faute de personnel, des milliers
de lits supplémentaires ferment.

Les fanfaronnades du gou-
vernement n’y font rien, cette
année la situation est quasiment
aussi dramatique que l’an der-
nier. À la Pitié-Salpêtrière à
Paris par exemple, sur 1555 lits,
seuls 1073 seront ouverts en
août, à peine 44 de plus que l’an
dernier. Dans d’autres hôpi-
taux, comme Saint-Antoine ou
Cochin, un tiers des lits seront
encore fermés cette année en
août. Toujours d’après l’urgen-
tiste Patrick Pelloux, il y a
« autant de fermeture de lits cette
année qu’en 2003 ».

Systèmes
de climatisation

au compte-gouttes

Le ministère s’enorgueillit
que 75 % des hôpitaux et 74 %
des maisons de retraite soient
maintenant équipés de climati-
sation. Or, une seule salle cli-
matisée dans un hôpital suffit à
le faire entrer dans les statisti-
ques.

Le ministre fait aussi état de
l’achat de ventilateurs, de frigi-
daires et de fontaines d’eau.
Qu’en est-il par exemple à
l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière ?
Eh bien, il a vu augmenter son
stock de 200 à... 330 ventila-
teurs ! 130 ventilateurs neufs
mais quelle gloire pour l’un des
plus importants hôpitaux de
France.

Le nombre de maisons de
retraites dotées d’une « pièce
rafraîchie » reste flou tout
comme la qualité du « rafraî-
chissement » et la taille de la
pièce en question. Mais surtout

l’insuffisance du personnel sub-
siste. L’an dernier, un cin-
quième des décès dus à la cani-
cule ont eu lieu dans ces établis-
sements.

La prévention :
un numéro de pub

Tout l’effort du ministre a en
fait porté sur l’annonce de son
plan prévention. D’abord, un

numéro indigo, à 12 centimes
d’euros la minute, avec des
messages préenregistrés qui dis-
pensent en quelques phrases les
conseils de base : « boire régu-
lièrement », « humidifier votre
corps », « utiliser éventuelle-
ment un ventilateur » ou « se
doucher régulièrement » et
« passer au moins 2 à 3 heures
par jour dans un lieu frais,
comme un cinéma, un super-

marché ou une bibliothèque »
(ce qui, pour certaines person-
nes âgées qui ont du mal à se
déplacer est un challenge !).
Mais pas de panique, en cas
d’alerte, Douste-Blazy réquisi-
tionnera des minutes sur les
médias, pour diffuser des spots
radio et télé avec ses messages à
l’inefficacité redoutable.

Anne BADÉ
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Dans les entreprises

� SNCF - Vierzon (Cher)

Un nouvel
accident mortel

Jeudi 22 juillet, dix jours à
peine après l’accident mortel
survenu aux Aubrais, c’est un
cheminot de Vierzon qui
vient de trouver la mort, fau-
ché par un train.

Dès que ce nouvel acci-
dent mortel a été connu, cela
a été la consternation dans
toutes les équipes. Cette fois,
c’est au cours de travaux de
voie classiques que notre
camarade a trouvé la mort.
Mais ce qui est sûr, c’est que
toute l’équipe a été pressée
par le temps, par le travail à
terminer le plus vite possible
car cet accident a eu lieu quel-
ques minutes avant que la
voie soit rendue au passage
des trains. On ne peut qu’être
révolté par le fait que ce che-
minot a été fauché par un
train rapide qui circulait juste
à côté de la voie sur laquelle il
travaillait. Pour perturber le
moins possible le trafic, ces
travaux s’effectuent alors que
des trains peuvent circuler à
100 km/h sur la voie conti-
guë.

Le PDG, Gallois, est venu
dans l’après-midi même à
Vierzon pour assurer aux
cheminots que toute la
lumière serait faite sur ces
accidents. Mais que valent ces
paroles quand on sait les
objectifs assignés aux chemi-
nots en matière de producti-
vité et de rentabilité. Cette
année encore, ce sont 865

postes de cheminots qui
entretiennent les voies qui
seront supprimés. Et que
quelques heures après l’acci-
dent le dirigeant national
chargé des voies rappelait que
cette évolution est incontour-
nable.

Ces accidents n’ont rien à
voir avec une quelconque
fatalité ou loi des séries
comme on l’a entendu parfois
cette semaine. Ils sont la
conséquence d’une dégrada-
tion lente mais continuelle
des conditions de travail à la
SNCF alimentée par les sup-
pressions massives d’effectifs,
année après année.

Beaucoup de cheminots
de la ligne disaient qu’il n’est
plus possible de continuer
ainsi. Ce deuxième accident
sur la ligne Aubrais-Vierzon
porte à six le nombre de che-
minots tués sur les voies
depuis le début de l’année
2004 !

Pour qu’il n’en soit plus
ainsi, il faudra imposer à la
SNCF le respect de nos condi-
tions de travail et de sécurité,
l’embauche de cheminots
pour ne plus voir des équipes
travailler en sous-effectifs
constamment. Cela devra pas-
ser par une saine révolte, par
des luttes pour que plus aucun
cheminot ne soit considéré
comme de la chair à tampons.

Correspondant LO

� Fonderies du Poitou (Vienne)

Assez
de la précarité !

Une grande partie des tra-
vailleurs de l’usine ont débrayé
mercredi 21, jeudi 22 et ven-
dredi 23 juillet dans de nom-
breux ateliers, à l’initiative de
militants CGT, pour protester
contre le renvoi d’intérimaires
présents dans l ’entreprise
depuis des années. Les débraya-
ges ont mobilisé des travailleurs
en CDI, mais aussi des intéri-
maires.

Lors de la grève de juin, la
direction s’était engagée à
transformer vingt contrats inté-
rimaires en CDI, en plus des
concessions sur les salaires.
Même si la direction a embau-
ché une partie de ces intérimai-
res, il n’est pas rare de voir dans
certains ateliers 30 à 50 %
d’intérimaires. Les embauches
en CDI seraient largement jus-

tifiées et beaucoup d’entre nous
pensent qu’il faudrait mettre fin
à la précarité. D’autant plus
que, dans tous les ateliers, les
intérimaires sont bien souvent
aux postes les plus pénibles.
C’est à eux que l’on impose les
heures supplémentaires, le tra-
vail des jours fériés contre une
éventuelle embauche, etc. La
maîtrise exerce constamment
des pressions sur ces camarades
pour qu’ils ne discutent pas
avec des militants syndicaux,
qu’ils « choisissent leurs relations
de travail », qu’ils obéissent au
claquement de doigts et bossent
sans rechigner.

Il y a peu, la justification
des patrons de l’usine pour
virer les intérimaires était :
« Vous ne faites pas le boulot » ;
aujourd’hui, ils ont changé

d’argument et c’est devenu :
« Vous n’avez pas le profil ».

Les patrons de l’usine utilisent
les différents types de contrats
précaires, intérimaires, d’adapta-
tion, de qualification, emplois-
vacances, etc. pour nous diviser.
Les chefs s’en prennent particuliè-
rement aux travailleurs en contrat
précaire pour obtenir des aug-
mentations de production. Nous
sommes nombreux à ne pas avoir
l’intention de nous laisser faire.

Nous savons que ce ne sont
pas de simples débrayages qui
forceront les patrons à embau-
cher à la veille des vacances
mais, à la rentrée de septembre,
nous devrons contraindre nos
patrons à réduire le temps de
travail et à embaucher.

Correspondant LO

� 35 heures

Rafale d’attaques patronales
sur le temps de travail

� Cattinair (Franche-Comté)

Résistance
au chantage patronal

Les ouvriers de la société Catti-
nair, une entreprise spécialisée
dans le dépoussiérage industriel et
la construction de matériels de
dépollution qui possède des sites
de production à Pont-de-Roide,
dans le Doubs, et à Luxeuil-les-
Bains, en Haute-Saône, ont refusé
par 71 % de non contre 26 % de
oui la proposition de leur patron
de passer de 35 heures à 37 heures
hebdomadaires contre une aug-
mentation de 2 %. Comme le
disait un syndicaliste : « Travailler
120 heures de plus dans l’année et
perdre 22 jours de RTT pour quel-
ques euros par mois, c’est tout sim-
plement travailler gratuitement. »
Les cadres ont, quant à eux,
« accepté » à 79 % la suppression
totale de leurs jours de RTT sans
augmentation de salaire. Mais
même parmi les techniciens qui se

voient proposer la suppression de
la moitié de leurs jours de RTT, la
direction n’a réussi à obtenir que
46 % d’avis favorables contre 38 %
d’avis défavorables.

Six ans après avoir imposé, en
1998, lors du passage aux 35 heu-
res, un gel des salaires pour une
durée de trois ans, le patron a tenté
une nouvelle fois de diminuer les
« coûts salariaux », avec des argu-
ments qui ne brillent pas par leur
originalité. « (...) Si on veut rester
compétitif, il faut travailler plus de
35 heures. C’est une nécessité non
seulement pour Cattinair, mais
pour l’Europe entière, face à la
concurrence des pays de l’Est et de la
Chine », a déclaré Klavs Kaas-Ras-
musseen, le directeur général de
l’entreprise. D’autres responsables
ont affirmé à l’unisson : « Il faut
bien que nous trouvions le moyen de

faire des économies. Sinon, nous
allons droit dans le mur et, à terme,
c’est la délocalisation de la produc-
tion ».

Mais quand bien même il serait
nécessaire de faire des économies
comme ils disent, ce qui reste à
prouver, celles-ci pourraient être
faites en diminuant la part des
bénéfices plutôt que celle des salai-
res. Car Cattinair n’est pas une
petite entreprise artisanale : en
2000, elle a été rachetée par le
groupe danois Disa APC qui pos-
sède des unités de production un
peut partout en Europe. Et un cer-
tain nombre d’ouvriers qui se sont
prononcés contre le projet de la
direction devaient certainement
avoir cela en tête.

Aline RETESSE

Après le chantage de la direc-
tion de Bosch à Vénissieux pour
imposer à ses salariés de passer
aux 36 heures... payées 35, il
n’aura pas fallu longtemps pour
que d’autres entreprises
s’engouffrent dans la brèche.

Aujourd’hui, il faut ajouter
Doux en Bretagne, SEB dans les
Vosges, Cattinair dans le Doubs
qui remettent en cause les
accords sur les 35 heures. Et
d’autres seraient à venir selon la
presse.

Dire comme on l’a entendu
(y compris dans la bouche de
certains responsables syndicaux)
que ces sacrifices sont inévitables
pour éviter des licenciements est
inepte. Car il s’agit en fait d’une

véritable offensive du patronat
sur les salaires des travailleurs, en
augmentant le temps de travail
sans augmenter les salaires. Les
licenciements, eux, servant de
moyen de chantage.

Bosch ne s’est pas caché, à
travers cet « accord », de vouloir
diminuer ses coûts salariaux de
15 à 20 %, sans pour autant ces-
ser de faire planer la menace de
110 suppressions d’emplois.
Doux, lui, en même temps qu’il
remet en cause les 35 heures, pré-
voit la suppression de 304
emplois. Quant à SEB, la direc-
tion dit clairement que pour elle
l’accord des 35 heures ne valait
qu’avec les subventions de l’État
et que les subventions arrivant à

leur terme, l’accord n’est plus
valable.

Les 35 heures, nombre de
travailleurs les ont déjà payées
assez cher par l’introduction
de la « flexibilité » dans beau-
coup d’entreprises et par une
« modération salariale », tan-

dis que le patronat, lui, était
largement dédommagé par les
allégements de cotisations
sociales. Mais aujourd’hui, le
patronat, tenant pour acquis
la « flexibilité », veut revenir
sur la petite compensation que
les travailleurs avaient dans la

réduction du temps de travail.

Il n’y a pourtant aucune
raison pour que les travail-
leurs fassent sans cesse des
concessions pour satisfaire la
soif de profits des patrons.

Vincent POUPARD
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Dans les entreprises
� Valiance

La seule morale des banquiers :
« Prends l’oseille et tire toi ! »
La direction du groupe
Valiance a annoncé le 26
juillet le dépôt de bilan de
la première société de
transport de fonds du pays,
assurant 40 % de l’activité
et regroupant 3 000
salariés, et dont
l’actionnaire à 80 % est
l’Union des Banques
Suisses, UBS, première
banque du monde.

Par cette seule procédure
faite auprès du tribunal de com-
merce, le richissime actionnaire
de la compagnie n’a plus rien à
payer pour sa société, ni les det-
tes de toute nature, ni les salai-
res et les indemnités des futurs
licenciés, payés dès lors par le
fonds de garantie des salaires,
l ’AGS. Ces l icenciements
devraient se chiffrer selon les
scénarios en cours à 1 100 ou
1 300, voire à 3 000 si la société

était mise en liquidation.

Le drame vécu par les sala-
riés de Valiance, qui après
avoir risqué leur vie quoti-
diennement (malheureuse-
ment certains l’ont perdue)
pour les profits de leur patron
r i s q u e n t d e p e r d r e l e u r
emploi, est bien révélateur de
la façon de fonctionner du sys-
tème actuel.

UBS s’est porté acquéreur
du groupe Valiance en 1998.
Pendant des années elle en a
encaissé tous les bénéfices
directs et indirects. Dernière-
ment ce géant de la finance
n’avait pas caché qu’il voulait
revendre ses parts avec un
confortable bonus. Seulement
tout d’un coup, en mars der-
nier, le groupe a annoncé un
premier dépôt de bilan, celui de
sa filiale de maintenance Soly-
matic (700 emplois) et un plan

de suppress ion de 1 015
emplois pour sa filiale de trans-
port de fonds. Et c’est sous le
prétexte qu’UBS ne voudrait
pas financer le plan social à
hauteur de 35 millions d’euros
qu’un nouveau dépôt de bilan
vient donc d’être décidé pour sa
filiale transport de fonds.

Nul ne sait, en dehors des
initiés, ce qui se cache derrière
cette opération. La loi sur les
sociétés, faite sur mesure pour
les actionnaires, ne rend ceux-ci
responsables que des capitaux
qu’ils ont mis dans une société.
Le jour où ils veulent se retirer,
il leur suffit de déposer le bilan.
Ils ne perdent qu’une chose,
leur mise de fonds initiale (sou-
vent amortie depuis long-
temps), mais n’ont plus aucune
responsabilité pour le reste. En
particulier ils gardent tous les
bénéfices encaissés et n’assu-

rent pas le remboursement de la
dette.

La filiale de Valiance aurait
un passif de 120 mill ions
d’euros. Mais quelle est la réa-
lité de ces pertes, et où est
passé l’argent ? Il n’y aurait
que le contrôle des comptes
fait par les salariés qui permet-
trait de savoir vraiment où est
passé l’argent tiré sur la sueur
e t l e s a n g d e s a l a r i é s d e
Valiance.

Bien d’autres groupes
richissimes de l’industrie et de
la finance ont opéré de la
m ê m e f a ç o n q u ’ U B S
aujourd’hui. À commencer
par la compagnie financière de
la famil le De Wendel, les
anciens maîtres de forges,
dirigée par le baron Seillière,
actuel président du Medef, qui
a fait ainsi déposer le bilan à
A i r L i b e r t é . O u e n c o r e

Renault et la famille Peugeot
qui avaient récupéré large-
ment plus d’un milliard de
francs en faisant déposer le
bilan à leur filiale commune
Chausson. Il y a eu une multi-
tude d’autres a f fa i res du
même genre . Les récents
ennuis judiciaires des anciens
dirigeants de Moulinex sont là
pour le rappeler.

Alors, face à l’irresponsabi-
lité légalisée des actionnaires,
qui met en jeu la vie de milliers
de familles, les travailleurs
devront bien imposer que les
entreprises soient soumises
aux mêmes obligations que
tout un chacun quand il a con-
tracté des dettes, et que tous
leurs comptes puissent être
mis au grand jour par les tra-
vailleurs et la population.

Paul SOREL

� Île de La Réunion

Aides au
patronat,
en veux-tu
en voilà

La difficulté pour les patrons
étant bien souvent de s’y retrou-
ver parmi toutes les aides que le
gouvernement et la Région
mettent à leur disposition, des
colloques et autres réunions
d’information sont de temps à
autre organisés par les cham-
bres patronales afin que leurs
adhérents ne manquent pas de
se saisir des aides mises à leur
disposition.

Concernant l ’a ide à
l’embauche de jeunes diplômés,
la loi programme pour l’outre-
mer a créé un dispositif qui
attendait depuis janvier les tex-
tes d’application. C’est mainte-
nant chose faite. Dorénavant les
entreprises de moins de vingt
salariés pourront bénéficier
d’une aide de 225 euros par
mois pendant deux ans, puis de
112 euros par mois la troisième
année, pour un contrat à durée
déterminée, au Smic et à temps
plein, et cette aide peut être plus
élevée si le salaire est plus élevé.
Ce dispositif concerne les jeu-
nes âgés de 18 ans à 30 ans et
possédant au minimum un
niveau bac plus deux.

Il existe encore d’autres

aides concernant l’embauche
des jeunes diplômés, comme les
dispositifs mis en place par la
Région (présidée par le Parti
Communiste Réunionnais) et
destinés aux entreprises des sec-
teurs de l’artisanat, du tourisme
et de l’industrie. Il y a, par
exemple, la prime régionale à
l’emploi qui finance 20 % des
salaires, avec un plafond de
1 000 euros par emploi (ce qui
n’est déjà pas si mal). On trouve
encore sur le marché des primes
une aide à l’encadrement qui
finance sur deux ans 50 % des
salaires avec un plafond de
30 000 euros (ce qui est encore
mieux).

Au sortir d’une réunion
d’information organisée par la
Confédération générale des
petites et moyennes entreprises,
certains patrons ont tenu à faire
savoir qu’ils n’étaient pas des
« chasseurs de primes ». C’est
vrai, ils n’ont même plus besoin
de chasser quoi que ce soit, on
leur apporte tout sur un pla-
teau.

Correspondant local

Racket
sur les autoroutes

ASF (Autoroutes du Sud de
la France), la plus importante
société d’autoroutes du pays, se
porte très bien. Ses bénéfices
ont augmenté de 21,6 % en
2003. Et cela continue du fait
de la hausse du trafic, mais
aussi et surtout du fait de la
hausse des péages, dont les
augmentations sont garanties
par l’État jusqu’en 2006.

Depuis la privatisation
partielle de l’entreprise en
2002, l’action ASF n’a fait que

grimper, s’adjugeant 24,06 %
depuis janvier ! Pour la plus
grande satisfaction des trusts
du BTP qui, comme Vinci,
sont entrés à hauteur de 20 %
dans son capital.

Avec la complicité de
l’État, les autoroutes sont une
juteuse affaire pour les grands
groupes du BTP, qu’ils soient
concessionnaires ou action-
naires. Quant aux automobi-
listes, ils n’ont d’autre choix
que de payer l’addition.

� Vitalicom (Reims)

Quatorze travailleurs
licenciés
Mercredi 21 juillet, quatorze
salariés de l’entreprise
Vitalicom (ex-Atos, ex-SNT)
ont été convoqués par la
direction pour une entretien
préalable avant
licenciement.

La direction leur reprochait
des « fautes graves ». Mais il ne
s’agit en fait que d’un prétexte
destiné à se séparer de quatorze
employés en faisant l’économie
d’un plan social. La direction
ayant refusé de revenir sur les
licenciements, 14 procédures
ont été déposées aux
Prud’hommes où elles sont
venues grossir un dossier Vitali-
com déjà bien épais.

Pour protester contre ce
nouveau mauvais coup de Vita-
licom, mais aussi pour exprimer
ses craintes de voir disparaître la
centaine d’emplois restants,
une très grande majorité des
travailleurs a cessé le travail
mercredi 21 juillet. Tout le
monde se sent en fait concerné,
d’autant que la direct ion
évoque, depuis plusieurs semai-
nes, la possible délocalisation de
l’ensemble du site d’ici à la fin
de l’année.

Vitalicom est une société de
télémarketing qui compte envi-
ron 2 000 salariés. Elle a racheté
le site de Reims à SNT qui, lui-

même, l’avait acheté à Atos.
Cette dernière société avait
bénéficié en 1999 de plus de
cinq millions d’euros pour son
installation. La création de cinq
cents emplois sur la ville avait
alors été annoncée à grand ren-
fort de publicité au moment
même où différentes entreprises
disparaissaient. Mais au fur et à
mesure des rachats, les effectifs,
qui n’ont jamais dépassé les 350
personnes, n’ont cessé de dimi-
nuer pour en arriver à la cen-
taine d’aujourd’hui. C’est une
nouvelle illustration que les

aides publiques ne servent qu’à
gonfler les bénéfices des entre-
prises qui les touchent, sans
pour autant créer durablement
des emplois.

Les travailleurs de Vitalicom
Reims sont tout à fait conscients
que les pouvoirs publ ics
n’entendent pas contraindre
Vitalicom à respecter les enga-
gements pris et ils ne peuvent
compter que sur eux-mêmes
pour défendre leurs emplois.

Correspondant local
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Les caravanes de Lutte Ouvrière
sur les routes de France

Depuis le début de l’été, des
camarades de Lutte Ouvrière
parcourent les régions, allant de
ville en ville à la rencontre de la
population laborieuse afin de
discuter de la situation actuelle
et de l’avenir qu’il nous faut
préparer.

Aujourd’hui, le gouverne-
ment poursuit sa politique
contre les plus humbles et
contre le monde du travail en
général. Après les attaques
contre le système des retraites,
il est en train de mettre en
place sa « réforme » de la
Sécurité sociale, visant à faire
supporter encore plus de
coûts par la population labo-
rieuse. Il annonce des mesures
d’économie tous azimuts dans
des domaines vitaux pour la
collectivité – comme celui de
la santé – alors que dans le

même temps il consacre des
milliards à des commandes
d’armes, totalement inutiles.

Pour le gouvernement
Chirac-Raffarin-Sarkozy, les
travailleurs ne travailleraient
p a s a s s e z , l e s c h ô m e u r s
seraient des fainéants, les
malades se soigneraient trop
et seraient des fraudeurs. Dans
le même temps, il consacre des
dizaines de milliards en sub-
ventions aux patrons et en
exonérations de charges socia-
les, alors que leurs profits se
portent à merveille. De leur
côté, les patrons multiplient
les chantages à la délocalisa-
tion et à la fermeture de leurs
entreprises pour obtenir des
salariés de nouveaux sacrifi-
ces.

Pour l’ensemble du monde
du travail , cette situation

devient chaque jour plus
insupportable. Pourtant, elle
n’a rien d’une fatalité et il
pourrait en aller autrement si
les travailleurs reprenaient

confiance dans leur capacité à
contraindre patrons et gou-
v e r n a n t s à f a i r e m a r c h e
arrière.

C’est de cela que nous vou-

lons discuter avec tous ceux qui
le souhaitent. Vous trouverez
ci-dessous la liste des prochai-
nes étapes. Venez nombreux
nous rencontrer.

� Écho de la caravane Étang de Berre

Les salaires des chauffeurs de bus
à l’arrêt depuis quatre ans !

Dans la communauté de
communes de Salon-de-Pro-
vence, c’est la Connex, dépen-
dant de Veolia (ex-Vivendi
Transport), qui a décroché le
marché du réseau de trans-
ports publics. C’est encore la
Connex que l’on retrouve
dans de nombreuses autres
villes de la région. Nous avons
rencontré les chauffeurs et
voici ce qu’ils nous ont expli-
qué :

Pour prix de ses services,
en plus des tickets vendus, la
Connex touche des subven-
tions des communes et du
département. Or, les 35 chauf-
feurs du réseau se sont rendu
compte que la part de ces sub-
ventions destinées à leurs
salaires n’est pas reversée inté-
gralement. Où passe l’argent ?
Les investissements dans le
réseau sont au point mort.

Leurs salaires aussi, d’ailleurs,
puisqu’ils n’ont eu aucune
augmentation depuis quatre
ans ! C’est la CFDT, seul syn-
dicat représenté, qui a com-
mencé à poser le problème en
mars 2004, en réclamant 4 %
d’augmentation de salaire au
titre du rattrapage de l’infla-
tion.

Comme la direction refuse
toujours d’augmenter les
salaires, depuis mars 2004, les
chauffeurs ont décidé de réagir
sans paralyser totalement le
trafic. Et cela semble populaire
parmi les usagers. La direction
a répondu par quelques mes-
quineries et brimades : inter-
diction de sortir du périmètre
de la gare routière pendant la
période des congés. Pour le
coup, les chauffeurs ont pris le
coup de sang et se sont instal-
lés sur la place de la mairie de

Salon, le 6 juillet, pour un bar-
becue. Il y avait les chauffeurs
et leurs familles, des piscines
pour les enfants, des tentes,
etc. Le maire socialiste de
Salon, trouvant que la chose
faisait mauvais effet, a contacté
la direction de la Connex qui a
cédé sur les permutations.

En juillet et août, le mouve-
ment est suspendu. Mais tous
les chauffeurs que nous avons
rencontrés nous ont dit qu’ils
reprendraient en septembre,
ou même qu’ils passeraient à
la vitesse supérieure. Et ils ont
commencé à prendre des
contacts avec tous les réseaux
Connex de la région afin de
poser ensemble la même ques-
tion : « Où passent les subven-
tions publiques ? ». À suivre,
donc...

Les villes-étapes
Ain et
Haute-Savoie
Vendredi 30 juillet :
Oyonnax (Ain)

Samedi 31 juillet :
Bellegarde (Ain)

Aveyron-Tarn
Vendredi 30 juillet :
Onet-le-Château (Aveyron)

Samedi 31 juillet :
Rodez (Aveyron)

Étang de Berre
Vendredi 30 juillet :
Châteauneuf-les-Martigues
(Bouches-du-Rhône)

Pas-de-Calais
Vendredi 30 juillet :
Henin-Beaumont

Samedi 31 juillet :
Meurchin

Vosges
Vendredi 30 juillet :
Rambervillers

Samedi 31 juillet :
Le Val-d’Ajol

Puy-de-Dôme-
Allier-Nièvre
Vendredi 30 juillet :
Commentry (Allier)

Samedi 31 juillet :Les Ancizes
(Puy-de-Dôme)

Lundi 2 août :
Yzeure (Allier)
Mardi 3 août :
Cosne d’Allier et Buxières-les-Mines
(Allier)
Mercredi 4 août :
La Charité-sur-Loire (Nièvre)
Jeudi 5 août :
Imphy (Nièvre)
Vendredi 6 août :
Decize (Nièvre)
Samedi 7 août :
Saint-Amand-Montrond
(Cher)

Lorraine
Lundi 2 août :
Fameck (Moselle)
Mardi 3 août :
Thionville (Moselle)
Mercredi 4 août :
Mont-Saint-Martin (Meurthe-et-
Moselle)
Jeudi 5 août :
Jœuf (Meurthe-et-Moselle)
Vendredi 6 août :
Hayange (Moselle)
Samedi 7 août :
Longwy-Bas (Moselle)

Centre-Ouest
Lundi 2 août :
Bressuire (Deux-Sèvres)
Mardi 3 août :
Thouars (Deux-Sèvres)
Mercredi 4 août :
Loches (Indre-et-Loire)
Jeudi 5 août :
Château-Renault (Indre-et-Loire)
Vendredi 6 août :
Bléré (Indre-et-Loire)
Samedi 7 août :
Romorantin (Loir-et-Cher)

Pyrénées
Lundi 2 août :
Jurançon

Mardi 3 août :
Orthez

Mercredi 4 août :
Nay

Jeudi 5 août :
Mourenx

Vendredi 6 août :
Oloron-Sainte-Marie

Samedi 7 août :
Pau

Nord
Lundi 2 août :
Courcelles-lès-Lens

Mardi 3 août :
Condé-sur-Escaut

Mercredi 4 août :
Denain

Jeudi 5 août :
Auby

Vendredi 6 août :
Somain

Samedi 7 août :
Armentières

Vallée-du-Rhône-
Loire
Lundi 2 août :
Givors (Rhône)

Mardi 3 août :
Le Teil et La Voulte (Ardèche)

Mercredi 4 août :
Saint-Vallier (Drôme)
et Tournon (Ardèche)

Jeudi 5 août :
Péage-de-Roussillon (Isère)

Vendredi 6 août :
Roman-sur-Isère (Drôme)

Samedi 7 août :
Annonay (Ardèche)

LO
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� Échos de la caravane Vosges

SEB : allongement
des horaires et suppressions
d’emplois

Le leader mondial de petit élec-
troménager SEB, qui possède deux
usines dans les Vosges, a dénoncé au
début de cette année l’accord de
1998 sur les 35 heures et veut porter
la durée du temps de travail à 38
heures, tout en maintenant la flexi-
bilité des horaires : il y a des semai-
nes basses et des semaines hautes.

Cet allongement de la durée du
travail est d’autant plus scandaleux
que SEB compte supprimer dans les
années à venir 157 emplois sur 600
dans les Vosges, en fermant son
unité de Vecoux pour concentrer la
production dans l’usine située à
quelques kilomètres de là. Les syndi-

cats disent que cette mesure suppri-
mera encore d’autres emplois, étant
donné que la production n’est pas à
son maximum.

La direction agite la menace de la
concurrence de la Chine où le
groupe possède une usine. Mais, ce
qu’elle ne dit pas, c’est que la famille
Lescure, qui possède 36 % du
groupe, a encore vu sa fortune aug-
menter, selon le classement de la
revue Capital qui l’estime mainte-
nant à 570 millions d’euros, trois ans
après l’absorption de Moulinex, son
principal concurrent. Une fortune
qui augmentera encore si la direc-
tion parvient à ses fins.

Saint-Dié : 500 emplois
menacés chez Gantois

La SA Gantois de Saint-Dié des
Vosges, qui fabrique des métaux
perforés et tissés, vient de déposer
son bilan, menaçant l’emploi de
près de 500 salariés. Plus de cent
emplois avaient déjà été supprimés
en 2003, prétendument pour sauver
la situation.

Vendredi 22 juillet, plusieurs
centaines de salariés ont défilé
jusqu’au palais de Justice pour
connaître la décision du tribunal :
redressement judiciaire jusqu’à fin
janvier. Le long du parcours, quel-
ques rideaux de fer étaient baissés en
signe de solidarité.

Beaucoup ont été soulagés par ce
sursis de six mois, mais sans trop
d’illusions sur la suite. Le PDG a lu
une courte déclaration dans laquelle
il invitait tout le monde à s’unir...
derrière lui. Quelques huées ont
montré la confiance dont il béné-
ficie.

Certains salariés reprochent à la
direction d’avoir délocalisé une
partie de la production en Rou-

manie, et de souhaiter poursuivre
dans cette voie.

La direction justifie, par la situa-
tion de Gantois, les mesures prises.
Mais on ne peut qu’avoir des doutes
sur la sincérité des informations
qu’elle donne quand on sait que,
dans cette entreprise qui dépose son
bilan, les heures supplémentaires
étaient jusqu’à présent nombreuses.
De plus, fin mai, l’actuel PDG décla-
rait « la situation est délicate, mais il
n’y a pas péril en la demeure ».

Le groupe Gantois, 780 person-
nes en France (515 dans les Vosges
sur deux sites) et plus de 1 500 dans
le monde, a fait la fortune de ses
actionnaires, notamment la famille
Colin. Rien ne serait plus normal
que de prendre sur les richesses
accumulées par le travail des
ouvriers pour éviter à ceux-ci de se
retrouver sur le pavé dans une
région où les suppressions
d’emplois sont nombreuses.

Il y a 90 ans
� 31 juillet 1914

L’assassinat
de Jaurès
Le 31 juillet 1914, dans un
café parisien tout proche de
la rédaction du journal
l’Humanité qu’il dirigeait,
Jean Jaurès était assassiné.

La date de cet assassinat ne
devait évidemment rien au
hasard : on était à quelques heu-
res de la déclaration de guerre
entre la France et l’Allemagne ; et
Jaurès, depuis des années, était
aux yeux de la classe ouvrière l’un
des plus farouches adversaires de
la guerre impérialiste.

Jean Jaurès est né le 3 sep-
tembre 1859 à Castres. Bien
qu’issu d’un milieu relativement
modeste, il fit des études brillan-
tes, et fut reçu premier au
concours de la prestigieuse École
normale supérieure. On était
alors dans les années 1880, c’est-
à-dire une dizaine d’année après
la chute du Second Empire. La
République semblait encore fra-
gile, et Jaurès en fut très tôt un
défenseur farouche : son propre
parcours lui paraissait un bienfait
de la République et de ses possi-
bilités d’ascension sociale.

Jean Jaurès fut donc élu
député républicain du Tarn, de
1885 à 1889.

C’est en 1892 que Jaurès se lia
au mouvement ouvrier. Cette
année-là, les mineurs de Car-
maux avaient entamé une grève
pour protester contre le licencie-
ment d’un des leurs. La Com-
pagnie des mines était dirigée par
des patrons d’extrême droite, des
« capitalistes aristocrates » d’une
espèce que Jaurès, farouche
admirateur de la Révolution
française, ne pouvait que haïr. Il
prit donc fait et cause pour les
mineurs en grève contre leur
patron, le marquis Ludovic de
Solage, député de la circonscrip-
tion. Après la victoire de la grève,
le marquis démissionna et Jaurès,
à la demande des ouvriers qui
estimaient lui devoir leur vic-
toire, devint leur député.

C’est avant tout cela qu’était
Jean Jaurès : un militant qui mit
ses capacités intellectuelles et
oratoires au service de la classe
ouvrière.

Jaurès se sentait profondé-
ment lié aux problèmes de
l’humanité. À l’instar de Marx
qui disait que « rien de ce qui était
humain ne (lui) était étranger »,
Jaurès parlait d’un « traité qui le
liait à la race humaine ». C’est cet
humanisme qui fit de lui un
adversaire acharné de la guerre ;
c’est lui aussi qui le fit se jeter en
1898 dans la bataille pour la
défense de Dreyfus – alors que

certains socialistes français,
comme Jules Guesde, considé-
raient que cette bataille était d’un
intérêt mineur pour le mouve-
ment socialiste.

L’affaire Dreyfus démontrait
aussi le poids de l’Église et du
militarisme dans la société fran-
çaise, ce qu’il estima être un dan-
ger pour la République. Il fallait
selon lui, face à ce danger, assurer
à tout prix l’unité des différents
groupes du mouvement socia-
liste français.

À la fin du 19e siècle, lorsque
débutèrent dans le mouvement
socialiste les grands débats entre
révolutionnaires et réformistes, Jau-
rès appuya l’entrée du socialiste
Millerand dans le gouvernement
Waldeck-Rousseau... mais
s’inclina devant la condamna-
tion de cette politique par
l’Internationale socialiste.
Comme l’écrivit Trotsky, il

était beaucoup plus marqué par les
idées de la Révolution française que
par celles de Marx : « Jaurès était
entré dans le parti, homme mûr, avec
une philosophie idéaliste entièrement
formée. (...) Son socialisme ne prenait
jamais un caractère de classe nette-
ment accusé et ne rompait jamais
avec les principes humanitaires et les
conceptions du droit naturel si pro-
fondément imprimées dans la pensée
politique française de l’époque de la
grande Révolution. »

Jaurès, qui avait fondé
l’Humanité en 1904, devint le
principal dirigeant du Parti
socialiste français unifié, né du
congrès de 1905.

Mais si Jaurès était un réfor-
miste, il n’avait rien à voir avec les
domestiques conscients de la
bourgeoisie que sont les diri-
geants socialistes d’aujourd’hui :
même si Mitterrand en son
temps a osé se réclamer de Jaurès,
il y a un gouffre entre ce bour-
geois ennemi de la classe ouvrière

qu’était Mitterrand et ce diri-
geant dévoué au prolétariat
qu’était Jaurès.

Le dernier grand combat de
Jaurès a été celui qu’il a mené
contre la guerre mondiale qui se
profilait. Assassiné à la veille de la
guerre – par un illuminé nationa-
liste nommé Villain, qui fut lui-
même abattu par les ouvriers
espagnols en 1936 – Jaurès n’a
pas connu la honte du ralliement
de tous les socialistes français au
camp de la bourgeoisie, en 1914.
Comme l’écrivit Trotsky, « un
morceau de plomb a soustrait Jau-
rès à la plus grande des épreuves
politiques. »

Il est évidemment difficile de
savoir quelle aurait été son atti-
tude face à la guerre s’il avait
vécu. Mais Trotsky, lui, affir-
mait : « Quelle position eût-il
occupé ? Indubitablement, la posi-
tion patriotique. Mais il ne se serait
jamais résigné à l’abaissement
qu’a subi le parti socialiste français
(...) Et nous avons entièrement le
droit de croire qu’au moment de la
révolution future, le grand tribun
eût déterminé, choisi sans erreur sa
place et développé ses forces
jusqu’au bout. » Et il concluait :
« Jaurès tomba sur l’arène en com-
battant le plus terrible fléau de
l’humanité et du genre humain : la
guerre. Et il restera dans la
mémoire de la postérité comme le
précurseur, le prototype de
l’homme supérieur qui doit naître
des souffrances et des chutes, des
espoirs et de la lutte. »

Pierre VANDRILLE

� Écho de la caravane Bretagne

Brest : les intérimaires
en colère

À Brest, l’aéroport géré par la
CCI (Chambre du Commerce et
de l’Industrie) emploie de nom-
breux intérimaires. L’un d’eux
nous a raconté :

« Dans deux services, celui de
la manutention et celui de la régu-
larisation du trafic des avions sur
les pistes, nous étions 66 % d’inté-
rimaires qui travaillions au char-
gement des bagages et à la signali-
sation pour diriger les avions sur
les pistes . Normalement, le
nombre des intérimaires devrait
être limité à 10 %.

La plupart d’entre nous, tra-
vaillons depuis deux à trois ans
avec des CDD de deux mois qui se
succèdent sans même les arrêts
obligatoires entre deux contrats.
Nous faisons aussi de nombreuses
heures supplémentaires non
payées. Par exemple, pour un con-
trat de 80 heures, il arrivait qu’on

fasse 160 heures avec les heures
supplémentaires et les heures
d’attente sur place.

Il y a quelques mois, nous
nous sommes donc mis en grève, à
environ cinquante intérimaires,
pour réclamer nos embauches en
CDI et pour le paiement des heu-
res supplémentaires. La direction
a dû envoyer les directeurs et les
chefs charger les bagages et faire la
circulation sur les pistes à notre
place.

Après un mois de grève, nous
avons été une vingtaine à être
v iré s . On a attaqué aux
Prud’hommes la CCI ainsi
qu’ADIA, la boîte d’intérim.

Ce qui est tout de même
encourageant, c’est que la direc-
tion a été obligée d’embaucher
une moitié des intérimaires en
CDI. Et cela, c’est grâce à notre
mobilisation que nous l’avons

A
RC
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Dans le monde
� Allemagne

Après l’accord
chez DaimlerChrysler

Le Comité d’entreprise (contrôlé
par le syndicat de la métallurgie, l’IG
Metall) a finalement signé, le 23 juil-
let, un « accord de compromis »
avec la direction du groupe auto-
mobile.

Il porte sur un plan d’écono-
mies de 500 millions d’euros
annuels à partir de 2007. Concrète-
ment, les salariés doivent renoncer à
l’augmentation (de 2,79 %) déjà
prévue pour l’année 2006. La
semaine de 40 heures va être intro-
duite pour quelque 20 000 travail-
leurs (en grande partie des
employés, techniciens et ingé-
nieurs) des secteurs de la recherche
et du développement. Enfin les
6 000 salariés des « services » de
l’entreprise (cantine, gardiennage,
imprimerie, etc.) relèveront, à l’ave-
nir, d’un accord particulier : ils tra-
vailleront désormais 39 heures au
lieu de 35 et seront payés selon un
tarif inférieur à ceux de la produc-
tion.

Tout cela constitue un recul

indéniable, même si, contraire-
ment à ce qui s’est passé chez Sie-
mens un mois plus tôt, les heures
effectuées au-delà des 35 heures
seront payées. Et ce sont finale-
ment les ouvriers de production,
ceux qui ont participé massive-
ment aux débrayages de protesta-
tion organisés ces dernières semai-
nes, qui perdent encore le moins et
conservent l’essentiel des pauses et
primes d’équipe.

En échange de ces concessions,
la direction s’engage à garantir
l’emploi en Allemagne jusqu’en
2012. C’est-à-dire, plus précisé-
ment, à ne pas procéder à des
licenciements secs. Mais on sait
que les patrons ont bien d’autres
ressources pour diminuer les effec-
tifs. Et surtout la direction a
d’autant plus facilement donné cet
engagement que les usines alle-
mandes (qui produisent les diffé-
rents modèles de Mercedes et de
Smart) sont aujourd’hui les plus
rentables du groupe et que leurs

carnets de commandes sont pleins.
Ce qui permet d’ailleurs de mesu-
rer le bluff qui était contenu dans le
chantage à la délocalisation d’une
partie de la production de l’usine
de Sindelfingen (dans la banlieue
de Stuttgart).

Le comité de direction a aussi
accepté de diminuer ses revenus de
10 %. Ce qui est tout de même
minime lorsqu’on sait, par
exemple, qu’en 2002 il s’était
octroyé une augmentation de
131 % ! Et on peut se demander si,
derrière la volonté proclamée de
participer à l’effort général, il ne
s’agit pas en réalité de donner satis-

faction aux gros actionnaires qui,
lors de l’assemblée générale tenue
en avril dernier, avaient estimé que
les dirigeants de DaimlerChrysler
étaient « trop payés » eu égard aux
bénéfices dégagés, « insuffisants » à
leurs yeux.

S’ils admettent avoir dû accep-
ter des « saignées douloureuses », les
responsables de l’IG Metall conti-
nuent, de leur côté, de s’accrocher
au mythe selon lequel les accords
salariaux, qui en Allemagne cou-
vrent toute une branche
d’industrie pour plusieurs années,
ne sont pas remis en cause. C’est
évidemment un leurre. Dans son

offensive actuelle pour l’augmen-
tation du temps de travail, le patro-
nat ne fait d’ailleurs, en partie,
qu’utiliser une clause de l’accord
salarial de la métallurgie signé en
février 2004... qui permet juste-
ment de déroger à l’accord.

Pour les travailleurs d’Alle-
magne, riposter victorieusement
aux attaques patronales ne serait
certes pas facile. Cela demandera
bien des luttes. Mais aussi une
claire conscience que ce n’est pas
en s’accrochant au mythe d’un
accord que les patrons ne respec-
tent plus qu’on les fera reculer.

Henri MARNIER

� États-Unis

Convention nationale du Parti Démocrate

On affiche la couleur patriotique
La Convention nationale du
Parti Démocrate, réunie à
Boston du 26 au 29 juillet,
va donc désigner John Kerry
comme son candidat à
l’élection présidentielle de
novembre prochain. Cette
convention entend mettre
en avant la priorité du
candidat : se montrer aussi
ferme que Bush sur les
questions de sécurité, de
lutte contre le terrorisme et
en politique étrangère.

Le slogan principal de cette
convention est « Plus forts à l’inté-
rieur, respectés dans le monde ».
Plus de la moitié de la plate-forme
électorale que va adopter cette
Convention est consacrée aux pro-
blèmes extérieurs. Un déluge de
patriotisme doit donner le ton des
« débats ». Bien sûr, cela va com-
mencer par la mise en avant du
passé militaire de Kerry, qui fut
officier au Vietnam. Puis les délé-
gués entendront une série d’ex-
militaires plus ou moins gradés,
dont le général en retraite Wesley
Clark, qui commanda les forces de
l’OTAN lors de leur intervention
contre la Serbie. Un dirigeant
démocrate, ne souhaitant pas être
identifié, a déclaré : « Vous allez
voir plus d’anciens soldats, plus de
patriotisme, plus de discours sur
“comment protéger notre pays”.
Vous allez vous demander si vous

Boston et son agglomération
n’échappent évidemment pas
aux problèmes de pauvreté, de
misère, de ségrégation raciale et
de retard social qui accablent une
forte proportion de la population
des villes américaines.

Comme dans bien des villes
américaines, la population aisée,
majoritairement blanche, a quitté
le centre-ville, où vont se concen-
trer les populations noire et his-
panique.

Sur l’ensemble de la ville, les
Blancs représentent 49,5 % de la
population, les Noirs 24,5 % et
les Hispaniques 14,5 %. Mais à
Roxbury, un des trois quartiers
les plus pauvres de la ville, les
proportions sont respectivement

de 5 %, 63 % et 25 %. En 2002-
2003, le niveau de vie était si bas
que 72 % des élèves des écoles
publiques avaient droit à des
repas de midi gratuits ou à prix
réduits.

Dans le domaine de la santé,
les chiffres sont d’autant plus
significatifs que Boston est
connue, et réputée mondiale-
ment, pour le haut niveau de ses
centres de recherche médicale et
de ses hôpitaux.

Dans les trois quartiers les
plus pauvres, le taux de mortalité
infantile des bébés noirs est trois
fois plus élevé que celui des bébés
blancs : pour 1 000 bébés noirs
nés dans l’année, dix-neuf vont
mourir avant leur premier anni-

versaire. Ce taux de mortalité
infantile de 19 pour mille doit se
comparer à celui des États-Unis
dans leur ensemble : 6,9 pour
mille, ou à celui de la France dans
son ensemble : 4,5 pour mille.

Alors que la ville de Boston
compte un médecin pour 95
habitants, il n’y a dans les quar-
tiers-ghettos de Roxbury et Mat-
tapan qu’un médecin pour 6 500
habitants.

Bien évidemment, ni John
Kerry ni aucun autre leader du
Parti Démocrate ne va se pré-
senter, de près ou de loin,
comme le représentant ou le
porte-parole de ces popula-
tions.

J. M.

Au-delà des murs de la Convention...

n’êtes pas à la Convention du Parti
Républicain. »

Quant à la politique intérieure,
citons quelques-unes des réponses
de John Kerry aux questions de
l’hebdomadaire d’affaires Business
Week :

« Q : Qui sera le meilleur pour
les affaires (« business »), Kerry ou
Bush ?

R : Je serai le meilleur (...)

Q : N’avez-vous pas attaqué le

monde des affaires avec vos critiques
contre les PDG qui délocalisent ?

R : Malheureusement, durant
les « primaires » et dans l’emballe-
ment du débat, les choses sont mal
interprétées. Je suis à 100 % avec les
compagnies qui vont à l’étranger
pour faire des affaires.

Q : Mais sur le plan du com-
merce, vous avez suggéré que vous
demanderiez de rouvrir des discus-
sions avec l’Organisation Mondiale

du Commerce et le Marché Com-
mun Nord-Américain (NAFTA)
pour renforcer les mesures pro-sala-
riés et pro-environnement ?

R : Ce que j’ai dit : je nommerai
une commission ».

Kerry rappelle sa proposition
d’annuler les baisses d’impôts
décidées par Bush (qui, effective-
ment, ont profité essentiellement
aux 5 % des contribuables les plus
riches) et d’utiliser les sommes

récupérées pour améliorer un peu
la couverture maladie des moins
fortunés. Et il affirme aussitôt après
qu’il n’ira pas plus loin : « Je ne vais
pas taxer la richesse ».

Personne, parmi ses partisans,
ne s’est jamais aventuré à présenter
Kerry comme « un ami des travail-
leurs ». Le candidat leur donne
tout à fait raison.

Jean MASSARDIER

Au sommaire de
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